
 

Liste de ve rification du candidat 

AVANT – Vous êtes prêt à demander une vérification si vous avez effectué ce qui suit :  

 Vous avez répondu « Oui » ou « Équivalent agréé par BOMA » à toutes les meilleures pratiques BEST.  

 Vous avez téléversé la documentation justificative pour chacune des meilleures pratiques BEST. 

 Si vous réclamez des points de rendement (IE, cote ENERGY STAR ou intensité de l’utilisation de l’eau), 

les paramètres de rendement sont visibles dans la case grise Sommaire de votre page Caractéristiques 

de la propriété (seulement si vous avez bien synchronisé votre compte avec ENERGY STAR).  

 
 Vous avez transféré toutes les valeurs de rendement (et les unités) de la case grise Sommaire à votre 

questionnaire.  

 Vous avez réuni la documentation justificative pour toutes les questions auxquelles vous avez répondu 

« Oui » ou « S. O. ». Les documents doivent être organisés de manière claire, selon l’ordre du 

questionnaire. 

 Vous avez consulté les Requêtes de clarification technique complétées pour voir si l’une d’elles 

s’appliquait à vous. 

Lorsque vous aurez réalisé ces étapes, vous pourrez aviser BOMA. Pour ce faire, cliquez sur « Demande de 

vérification » (volet Immeuble simple) ou écrivez à BOMA Canada directement (volet Portefeuille). 

APRÈS – Vous êtes prêt pour la visite sur place si les énoncés suivants sont vrais :  

 Les membres d’équipe suivants sont disponibles pour la visite sur place : Une personne bien renseignée 

au sujet du questionnaire BOMA BEST; ET une personne responsable des pratiques de gestion sur place 

de l’immeuble; ET une personne responsable du fonctionnement de l’immeuble. 

 Le vérificateur peut accéder à toutes les zones de l’immeuble. 

 Vous pouvez présenter au vérificateur votre page complétée Caractéristiques de la propriété en ligne 

(saisie d’écran ci-dessus). Le vérificateur doit la voir pour confirmer vos points de rendement. Si vous ne 

pouvez pas montrer cette page au vérificateur (pas d’Internet) ou si la page est vide (la synchronisation 

n’a pas eu lieu), les points associés au rendement ne pourront pas être accordés.   

 Vous pouvez fournir les documents manquants ou incomplets dans les 30 jours de la vérification.  

 Vous êtes au courant que des frais de vérification supplémentaires peuvent s’appliquer dans certains 

cas (voir Politique No 6 BOMA BEST – Vérification sur place : Coûts de vérification supplémentaires). 

Pour de plus amples renseignements sur chacune des étapes, consultez le Processus de vérification.  

http://bomacanada.ca/fr/bomabest/resourcesupdates/tcr/
http://bomacanada.ca/fr/bomabest/resourcesupdates/programpolicies/
http://bomacanada.ca/fr/bomabest/resourcesupdates/programpolicies/
http://bomacanada.ca/fr/bomabest/resourcesupdates/v3guide/

